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Monsieur le Directeur,

L’inspection des installations classées a réalisé un contrôle de votre établissement situé sur 
la commune de La Talaudière.

En application des articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de 
bien vouloir trouver ci-joint copie du rapport que je transmets à madame la préfète du département 
de la Loire.

Je vous saurai gré de bien vouloir me tenir informée des suites que vous donnerez à cette 
visite d’inspection en fournissant l’échéancier de travaux tel que mentionné au § I.3.1 du rapport et 
ainsi que convenu lors de votre entrevue du 17/11/2020 avec monsieur le secrétaire général de la 
préfecture.

Je vous informe par ailleurs que les traversées de ferrailles qui ont eu lieu à travers la haie 
côté impasse du Clos des Chênes conduisent l’inspection des installations classées à proposer des 
mesures à titre conservatoire en vue d’assurer la sécurité des tiers, en application de l’article L. 171-
8 du code de l’environnement. Sur le projet d’arrêté ci-joint, je vous prie de me faire part de vos 
observations sous un délai de 3 jours suivant la réception du présent courrier.

Sauf réserve de votre part  motivée sous un délai  de quinze jours par des considérations 
prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, et des articles L.110-1 4°, L.124-1, L125-1, L.125-4 et L.521-7 du code de 
l’environnement, le rapport de contrôle joint au présent courrier sera publié sur le site Internet de 
l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

L’inspecteur de l’environnement

Chrystelle GIBERT
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Monsieur Alexander PAPPAS
Directeur
Société AFL
40 rue des Frères Lumière
42350 LA TALAUDIERE

Copies :
- DDPP (Préfecture)
- Collectif du Gros Chêne
- Dossier/Chrono


		2021-03-05T13:50:25+0100
	Chrystelle GIBERT chrystelle.gibert




